
POUR LE RN LES FEMMES SONT INVISIBLES
Le programme du Rassemblement National (RN) ne mentionne pas les femmes. 
Les seules mesures qui les concernent sont rassemblées dans le « livret famille », 
preuve étant que le RN souhaite reléguer les femmes à leur rôle de mère.

Cette proposition est en total décalage avec la réalité : les femmes souhaitent de 
plus en plus poursuivre des études supérieures. Pour rappel, par génération, 48 % 
des femmes sont diplômées du supérieur, contre 37 % des hommes.

Le RN est à contre-courant des réalités, le problème de beaucoup de femmes c’est 
que leur qualification ne sont pas reconnus et qu’elles ne parviennent pas à vivre 
dignement de leur salaire quand elles sont seules.

l’extrême droite
ENNEMIE  
DES TRAVAILLEUSES

POUR LESQUELLES LE RN  
EST UN DANGER POUR  
LES DROITS DES FEMMES
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DANS LE PROGRAMME DU RN 
LES INÉGALITÉS SALARIALES  
NE SONT PAS UN SUJET

La parentalité est l’une des causes majeures de l’écart de 
rémunération entre les femmes et les hommes. Plus le 
nombre d’enfants par famille augmente, plus l’écart se 
creuse. Il atteint 43 % pour trois enfants et plus (Insee).

Sur ce point, le RN ne propose aucune solution :  il s’est 
opposé à l’indexation des salaires sur l’inflation, et en 
cantonnant les femmes à leur fonction reproductrice, ne 
prennent même pas en compte les besoins d’une meilleure 
reconnaissance de nos qualifications. 

POUR LE RN, LES FEMMES 
FRANÇAISES VALENT PLUS QUE 
LES FEMMES ÉTRANGÈRES

Le RN veut mettre en place la « priorité nationale » pour 
les droits sociaux. Les allocations familiales seraient 
réservées aux familles dont au moins un·e des deux parents 
est français·e, ce qui constitue une rupture d’égalité de 
traitement, alors même que les étranger·es cotisent à 
la sécurité sociale. Les familles monoparentales (dont 
l’immense majorité sont des femmes) seraient les premières 
victimes de ces politiques racistes.

LA POSITION HYPOCRITE  
DU RN SUR LE DROIT À L’IVG

En 2021, Marine Le Pen proposait le déremboursement de 
l’IVG, et le groupe RN est aussi celui qui a le moins voté en 
faveur de la proposition de modification constitutionnelle.

• En 2021, les élu·es RN au Parlement européen se sont 
opposé·es à une résolution condamnant la Pologne qui 
interdisait l’avortement.

• Le 11 avril 2024, les eurodéputé·es RN se sont abstenus 
sur l’introduction du droit à l’avortement dans la Charte 
européenne des droits fondamentaux. 

LE RN NE LUTTE PAS CONTRE 
LES VIOLENCES SEXISTES  
ET SEXUELLES

Le RN cultive le mythe raciste selon lequel les femmes ne 
seraient agressées que par des hommes étrangers : ce qui 
est foncièrement faux : 90 % des agressions sexuelles sont le 
fait d’un proche de la victime, y compris dans le monde du 
travail. 

Sur de nombreux sujets relatifs à la lutte contre les violences 
faites aux femmes le RN n’a pas défendu les droits des 
femmes, voire s’y est opposé :
• Au parlement européen , les député·es RN ont choisi 

de s’abstenir de voter une résolution sur le harcèlement 
sexuel et sur l’évaluation de MeToo.

• Le RN a refusé de ratifier la convention d’Istanbul  
sur la prévention et la lutte contre la violence  
à l’égard des femmes et la violence domestique.

Allons voter massivement les 30 juin et 7 juillet.  
Face à l’extrême droite, faisons front populaire !

Voici quelques mesures pour l’égalité  
entre les femmes et les hommes, présentent  

dans le programme du Nouveau Front Populaire : 
▶  Instaurer l’égalité salariale et créer un congé menstruel ◀

dans les entreprises et administrations.
▶  Adopter une loi intégrale pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles ◀
en portant le budget à 2,6 milliards d’euros comme demandé par les associations.

▶  Prendre en charge par la Sécurité sociale les protections menstruelles. ◀
▶  Établir la filiation par reconnaissance comme principe par défaut, rembourser ◀

la procréation médicalement assistée (PMA), la rendre accessible aux personnes trans’.

L’UGICT-CGT REVENDIQUE  
DES DROITS POUR LES FEMMES  
AU TRAVAIL ET DANS LA VIE :
 

  La refonte totale de l’index égalité salariale,  
en accord avec la directive européenne sur la 
transparence salariale.

  L’égalité salariale entre les femmes et les hommes,  
en prenant en compte tout type de rémunération

  La revalorisation salariale des métiers « féminisés ».

  Une lutte active contre les violences sexistes  
et sexuelles dans le cadre du travail.
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